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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 26 NOVEMBRE 2022 
 

L’an deux mille vingt-deux et le vingt-six du mois de novembre à dix heures, le Conseil 

Municipal de la commune régulièrement convoqué le 19/11/2022, s’est réuni au nombre prescrit 

par la loi sous la présidence de Monsieur Jean-Luc ISSANCHOU, Maire. 
Présents :  Anne-Marie BERARD, Kevin CYPRYSZAK, Jean-Luc ISSANCHOU, Jean-

Claude REGHENAZ, Daniel SCORCIONE, Frédérique TROUTIER, 
 Absents :  Bastien LIMBERT, Julie HANNEQUIN, Melody LETHUAIRE, Jean 

TROUTIER, 

                          Secrétaire de séance : Daniel SCORCIONE. 

 

1°) Monsieur le Maire expose que la commune fait partie de plusieurs syndicats  

intercommunaux. A la suite du renouvellement des conseils municipaux, il a été désigné les 

représentants de la commune aux divers syndicats. 

Monsieur Hugo HAMBACHER a été désigné le 25/05/2020 délégué suppléant au 

Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable de la Région de Mas Grenier. 

Monsieur Hugo HAMBACHER est à ce jour démissionnaire du conseil municipal, il faut 

donc procéder à son remplacement. 

                           Il est procédé à l’élection du délégué suppléant dans les mêmes formes que pour  

l’élection du maire et des adjoints. Le dépouillement a donné à l’unanimité des membres 

présents, le résultat suivant: 

                          Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable de la Région de Mas Grenier, 

                          Suppléant: Monsieur Jean-Luc ISSANCHOU Maire. 

 

2°) Monsieur le Maire expose aux membres du conseil municipal, que le Ministère de la  

                          Défense demande que soit mis en place un conseiller municipal en charge des questions de défense  

pour la commune (correspondant défense). 

   Monsieur Hugo HAMBACHER avait été désigné correspondant défense le 25/05/2020, il  

est à ce jour démissionnaire du conseil municipal, il faut donc le remplacer. 

   Monsieur Kevin CYPRYSZAK se porte candidat. 

 Après en avoir délibéré, à l'unanimité des membres présents, le Conseil Municipal procède  

à la désignation du correspondant défense pour la commune : 

-  Monsieur Kevin CYPRYSZAK, né le 01/08/1988 à Maubeuge (59), demeurant 1 

Lotissement l’Occitan 82500 BELBEZE EN LOMAGNE 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est clôturée à 11h00. 

 

                          Le Maire      Le Secrétaire de Séance 

                          Jean-Luc ISSANCHOU    Daniel SCORCIONE 

 


